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ARTICLE UNIQUE

Supprimer l’alinéa 23.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, nous nous opposons à la création de centres de rétention européens aux 
frontières de l’Union européenne.

En effet, cet alinéa 23 « Encourage la réflexion autour d’une procédure aux frontières extérieures 
(…)permettant de retenir (…) les personnes arrivant irrégulièrement et sollicitant l’asile ».

Si nous avons d’ores et déjà dénoncé les conditions de rétention et la rétention en tant que telle pour 
les atteintes graves qu’elle fait subir à des personnes qui n’ont été coupables d’aucun crime, nous 
estimons qu’il est inenvisageable de réfléchir à la création de centres de rétention européens aux 
frontières de l’Union européenne.

 


